
 SIAEP BLANGY/BOUTTENCOURT 

Mairie Annexe – 18 rue du Brianchon – 76 340 BLANGY SUR BRESLE 

 

TARIFS EAU ET ASSAINISSEMENT SIAEP BLANGY BOUTTENCOURT AU 01/04/2026 

Tarifs votés par délibération en date du 17/12/2025, validé par la Sous-Préfecture de Dieppe 

DÉSIGNATION PRESTATIONS FACTURATION  COÛT HT TVA 

Redevance eau potable  1,1420 € 5.50% 

Redevance Performance réseau Eau Potable Blangy/Bouttencourt  0,026 € 5.50% 

Redevance Prélèvement sur la ressource en eau 0,0759 € 5.50% 

Redevance sur Consommation Eau Potable 0,340 € 5.50% 

Redevance Assainissement 3,905 € 10% 

Redevance Performance système assainissement collectif  0,243 € 10% 

Part fixe assainissement (mensuelle) 4,370 € 10% 

Location et entretien des branchements Tarif facturé suivant Ø compteur 

Frais d'accès au service pour tout nouvel abonnement 31,62 € 10% 

Frais d'accès au service pour tout branchement neuf  56,10 € 10% 

   

AUTRES PRESTATIONS FACTURABLES AU 01/04/2026 

Tarifs votés par le Comité Syndical en date du 17/12/2025 

DÉSIGNATION PRESTATIONS FACTURATION  COÛT HT TVA 

Forfait interventions agents techniques eau et assainissement 35,00 € 5.50% 

Remplacement compteur Ø15, gelé, détérioré ou disparu 80,00 € 5.50% 

Remplacement compteur Ø20, gelé, détérioré ou disparu 90,00 € 5.50% 

Remplacement compteur Ø30, gelé, détérioré ou disparu 180,00 € 5.50% 

Remplacement compteur Ø40, gelé, détérioré ou disparu 230,00 € 5.50% 

Vérification compteur eau Ø15 ou Ø20 (y compris déplacement) à la demande du 

client avec un compteur pilote ou une jauge calibrée 70,00 € 5.50% 

Expertise compteur d'eau par un banc agrée 
Devis ou forfait 

contractuel 5.50% 

Contrôle assainissement Collectif en cas de vente d'immeuble 110,00 € 10% 

Contrôle assainissement Non Collectif (ANC) OBLIGATOIRE en cas de 

vente d'immeuble 130,00 € 10% 

Contrôle assainissement Non Collectif (ANC) à la demande du 

SIAEP 110,00 € 
10% 


